
-<-e-\..

L E  P L A N  S C H U M A N
=:.:=-

E T

L E S  C A R T E L S

9_9  N r  ERE NC E

faite par

A t b e r r  W E H R E R ,
Mem .-rc 'de la Haute Autori t6,

e et ::6erla::daiee

d,e

L I I N T E R N A T I O N A L  L A W  A S S O G I A T I O . N .  ]

:.e 24 septembre 1954

a

L U X E M B O U R G .

. : :  . :

t :



Le probl tsme des cartels.  est ,  depuis de longuee anndea

d€ ia '  nor l  seu lement  un  des  prob lbmes les  p lus  d iecu t€g  de  la  v ie

6conorrr j .que de tous lee pay.s,  maisr por son emprise sociale et  pol i_

trque'  une des prGoccupat ions majeures aussi  des hommes pol i t iquee

et des ldgis lateurs de lp.  p lupart  d.es pays"

Avec plus ou moins dref f icaci t€ les lEgielateurs se gont

p e n c h 6 s s u r c e p r o b l E m e s i c o m p l e x e d u d € v e 1 o p P e m e n t d e c e q u | o n � �

esL convenu drappeler Ia puissance €conomieu€r , .,1 - ',

: : : :

Ce que toutes ces lEgis lat ions ant i - t rust  ont  voulu pr€venir ,

c 'est  l raccumulat ion drune puissance trop grande dans les mains drun

nombre  res t re in t  de  personnes ou  d ten t repr isee  a f in  d lempGcher  ce l lee-

cr de domrner la v ie €conomigu€, dr€craser lee fa ib lee et  drexploi ter

une position dominante dans un intEr€t priv€ contre lt int€r€t g6n€ral, de

la Communaut6.  :

Cette l€gis lat ion a pr is son eaoor aux Etats-Unis par ' la :
lo i  organique du c€ldbre Sherman Ant i -Trust  Act de f  89O qui .a.donn6

naisBance aux Etate-Unis m€mes I de nombreuses lois particuliBres

et I '  une jurieprude.nce drune Gnorme complexit6. Drautree 1ois 9:6116r"1."

ont suiv i ,  tet  le Glayton Ant i -Truet Act de l9 l4 et  le pr ice_Diecr imina-

t ion Act de 1936. l9 l4 v i t  l r inst i tut ion de la Federal  r rade.commieaion,

organe ex6cutifr rloll ceulement pour la r€preeeion en mati|re de
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d iscr rmina t ion  c le  p r ix ,

fonc t rone d i rec  Lor ia les ,

Ie  conrmercee

LrExpor t

adrne l  la  l6ga l i t6  des

de contrats de part ic ipat ion et  de cumul de

mais encore de la concurrence d€loyale dang

Trade Ac t  de  l9 tg ,  d . i t  Webb-pomerene Ac t ,

cartels A l r  exportat j .on.

La raison profonde de ces l6gis lat i .ons 6tai t  que les cartels

et  Ies concentrat ions st6taient consid6rablement devetopp6eq avec l ressor.

de  l r ind .us l r : ie  au  cour$  du  lgdme s iEc le .  Le  m6me mouvement  s r6 ta r t

dessind au'ss1 en profondeur entre l86o et  1880 en Europe :  EnAl lemagne,

en  1862,  un  synd ica t  d 'es  t6 les  f ines  e t  aprEs  l8?0 les  p remi6res  en ten tes

du charbon, en Autr iche un cartel  des rai ls en l8Z3r €r France en lg?6

Le comptoi ' r  de Longwy, en Belgique en L8?3 le premier cartel  des v€r-

rer ies '  DEs lors le d6veloppement se pr€cipi te darrs ces pays de sorte

que vers r900, les industr ies pr incipale.  y sont cartel l is€es. Darrs res

Pays moins industrialis6s, le ddveloppement d.es cartels est moins ?,cc€n-

tu6. De rn€me en Angleterre.

En m€me temps apparaissent les premiers cartels inter-

nationaux" En 1883, le premier cartel international d,e ri, i ls.

La premi0re p6riode de cartell isation se cl6t avec la

premiBre guerre mondiale.  Pendant la guerre,  dans tous les pays aussi  L ien

bel l ig6rents que neutresr de puissantes organisat ions sont cr6€es sous

le contrdle de lrEtat et prdparent ainsi la politique des interventions
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6tatiqtr.et qtr i  deviennent le digne caractErist lque de notre gi&cle. Les

guer.tr( ls ont profond6ment changd les condit ions de la vie 6conomique

cl,a.r:s [Orts l .es paysp eh surtout en Europe. Aux r6gimes l ib6raux_ont

str. i .vi des r6g:imes dforgani.sati ,on autoritaire de la production et de la

distr i .bution et tm crontr6le r igide des prix. Le retour progressif vere

une 6conomie plue Libre vit r€apparaitre dtanciens cartels interna-

t ionaux, surtout aprEs 1924"

La crise 6conornique, vera L930, donna un nouvel eFsor

au d6veloppement des cartels et cette fois m6me sous la pressior, 'd"

certains gouvernements o

La l6gislabion am€ricaine qui avait 6t6 suivie surtout par

l .e canada et  l tAustral ie,  n 'avai t  guEre eu de sui te en Europe.

Mais, aprEs la premiEte go"tre mondiale nous voyons en

Europe, en Norvdge et en Allemagne, les premiBr,ee l€gis. l i t ioi" de :

contr6le et de surveil lance des cartels, peu aprBs appari is,bent aussii

des l6gislat ions pour contr6ler le rdgirne dee prix.et le conti6l6 de. 
' ' '

- ' i : ' 1

I tEtat se transforme trbs vite en une poli t ique dtorientation e! de dir i-

gisme rendue n6cessaire par lee diff icult€s drapprovisionnemeht. des

m a r c h 6 e .

D a r r s l a p l u p a r t d e e P a y 3 , l a l 6 g J . e l a t i o n d e s c 4 r t e l s p r o p r e *

ment dite est toutefois encore t imide et s ana prGcision. Der projets de

loi nombrerD( nront mdme pu encare atteindre'lc gtad!,de,loia piomurgolJ-,
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Cres t  dana ce  c l imat  g€n€ra l ,  devant  les  in i t ia t i . ves  na t iona les

si  diverses, que le Plan Schtunan entrepri t l  Buf,  un niveau internat ional,  
'

. :
p lus larg€; iv€c des pottvoi .rs nouveaux drautor i . t6e eupranaf ionales |  , ,

Ia r6glementat ion drune matiBre qui avait  rencontrG tant dtobgtaclee au

niveau des ini t iat ives nat ionaleg.

Lee deux articlea du Trait€, lrarticle 65 qur les ententes, et

I tar t rc le 66 sur les concentrat ions,  nront certes pu apporter l  la corn-

plexi t6 des problBmes quri ls touchent,  des solut ione int€gralee pour

boufe quest ion qui peut se poser.  Mais i ls ont 6tabl i  un syetEme dren-

semble avec des dispoeit ions et des pr incipes pr6cis selon Iesquels 1a

politique de la Haute Autorit6 devra dor6navant se d6veloppef dans une

mati .Ere drune incidence pol i t ique et €conomique ei  importa.rr te.

Lorsque le Plan Schuman pr i t  naieeamcp, ees advereaireg

ont tout de sui te cr i6 au cartel .  Ge ne serai t  que Ia renaigsance de ce

cartel international de 1!acier dont dee jugements hitifs avaient

en bloc toute l f  activitG. 
'

F0t -ce pour  r6pondre I  un te l  reprocher ,  qge, Ie  31 ' , , : '  : , : ,
:  , :  , ,  :  . . , , ,

Schuman rilgLa la matiEre dane deux articles'qui sont rnaintenant parmi
t  l  -  : ,  

l  
, ;  , . ,  , .

ses plue i rnportants ?

Lrexplication .ne eerait pae suffigante.

Le Trait€ instituant,la.Communaut6 Europ€enne du .Charbon

et de lrAcior ne pouvait gufrc 6chCpper.l'rlain6ceaait6 dipr€ciger'

vues devarrt un,probllme aucli. importent. Iorrqurit 6tryc toutc.r.e
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philosophie sur dee principes qui vont d6gormaia r6gir lea relatione

des induetries de base dans leg six pays, - lorsguri l  proclame que.le

rnarch6 commun quli l  va cr6er, sera un vagte march6 commun,airr"

entravea, sans discriminations, sana pratiquea restr lct ivea, - lora-

quri l  interdit les meeurea ou pratiquee de discrimination entre produc-

teurs, entre acheteurg ou entre uti l ieateure notamment en ce qui con-

cerne les condit ione de prix ou de l ivraison, ainei que lee mesureg

ou pratiquee faieant obstacle au l ibre choix par lracheteur de gon

fournieseur, - lorsquti l  interdit les pratiquee restr ict ives tendant i

la r6part i t ion ou l lrexploitat ion dee march6a, , lorequri l  proclame

que le march6 commun 6era un march€ de l ibre concurrenc€, - loreque

drautre part i l  pr€voit une poli t ique drexpaneion Gconomique, d". l6v.- :

loppement de lremploi et de rel lvement du niveau de vie dase lee paya

de Ia Communaut6, - loraguri l  veut rEaliger l t€tabliesement progress if , ,  ,

dee conditione aesurant Brar ellee-m€mee la r€partition la plus rationnelle

de la production au niveau de productivit6 le plue €lev€, - lorino,"*r1

iI transftsre I lrautorit6 eupranationale qutil va cr6er, a." ,oo.rorr"

impor tanted6tenuejueque1lpar les. :g1a1"gouvera in" ,no. . . , " i t - i t

ignorer lee probl0mee que Pouvaient poser des collueions priv€es dans

le d6veloPpement deg €conomiee d€eormaie soumisee I sa juridiction?
.  , '  ,  .  

:

L e s a r t i c 1 e a 6 5 e t 6 6 d u T r a i t 6 s o n t d e v e � n u s a i n s i t o u t

naturellement et tout n6ceseairement une conc6qucnce logique d,e6 ,t : ,l

conditiona aucguelles est cubordonn€e lter6cution m€mc du Trait6.

on a gouvent dcmarrd€ quclle rcr..h politiquc dc re

Haute Autorit6 en metilrc df cntentor ct dc concontraHonr. Et plur

. : ' . .  
t "

:  : :  '  ' . ' :,  ,  . . : '  , ' - ' : .
: . : :_ : ,  : :  l ,  : : j : ' l : : ' : : : : : , : '
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I ta lvementr  on a demand€,  sera- t -e l le  pour  ou ser&- t -e l le  contre

les car te ls .

La Haute Autorit6 nregt pas l ibre de sa polibique. Son devoir

est  drex6cuter  un t ra i t6 ,  drassurer  I rappl icaf ion de see d isposi t ions.

Les Membres de la Haute Autor. i t€ sont ainei des magiatrate chargEs

drune mission cons[itut ionnelle quti ls doivent remplir sous le contr6le

Perrnanent drune juridict ion de recoura ouverte aux Etats et aux part i-

cul iers des six pays. Mais irs sont des hommes poli t iques ausei gui

ex6cutent leur mrssion dane la r6arit€ des faits et dans ra n€cessit€

des exigenc.es 6conomiques, porit iques et sociarea qui peuvent

s l imposer .

Les art icles 65 et 66 du Trait6 €tabliseent rrengemble

des disposit ions pr6cises qui r€glementent dor6navant au gein de ta

nouvelle communaut€ le eort dee ententea et des concenfrationa.

ces art icles 65 et 66 aont, comme toutes lee dispoeit ione

du Trait6, drinterpr6tation str icte. I ls sont pour autant que de besoin

i interprdter dang Ie cadre des buta quri ls tracent et dans lelcadre

des dispositions du Trait6 qui les expliquent et lee conditionnent.

Le Plan Schuman a 6t6.r€dig6 eana commentaire officiel

de eee dispositions. Leg n6gociationg.ont €t€ conduitee eane procEe'-

verbal gui pourrait aujourdrhui r€v6ler ltintention des n6gociateura.

Il faudra donc dans lrinterpr6tation ge tenir au tcxte m€me d." erti"t.e

en question et aux dispoeitionr du Trait6.
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Cetbe absence drune interprdtation plua ou moins arrt[entique

de textes donne une importance conaid6rable I lraction interpr6tatiie de

la Hailte Autgrit6 et I  la jurisprudence de la cour de Juetice.

De doctee juristes se sont d6jl  pench€s aur lea textee,

les ont dresequ6s ef interpr6t6s, maie en ont eourignE auesi les diff i-

cult6s drinterprdtation et les poseibi l i tEs de controverse.

I l  ne peut entrer dane mes

geulement dl indiquer lee controverses

intentions de diecuter ou

qui ee eont d6j i  r .6v6l6eer

Je ne purs gureaquieeer da's res gra4dea rignee re bu' que

le Trait6 a voulu atteindre et les dispoait ions quri l  aprises pour le 
' '

r€a l iser .

Un but eseent iel  et6tale clairement aussi  bien da^ns lrart ic le

65 pour les ententes gue dans lrart ic le 66 pour leg concentrat ions :  le

maintien du jeu normal de la concurrence et lrin0erdiction de situations
.

dominantee et monopolistiques dang 1e march€ co.mmun. Crest ainsi:

que lrart icte 65 . interdi t  toug accords entre entreprises, toutee d€ci_

sions draseociatione drentreprisee et touteg pratiquea conceitEes qui

tendraient, sur le march6 commun, directement ou.indirecteinent, I

emp€cher, reetreindre ou faueeer le jeu,normal.de la concurrence!

L'article 66 interdit de m€me leg concentrations qui pcrmctlraient

aux entreprisee dr6chapper aux rEglea de concuraencc r€eultant dc

lrapplication du Trait€. ItREgles de,concurrcncc r6gultant de 1rappli-

cation du Trait€rr, voili donc lc lien ctroit qui rattachc lcr articler

65 ot 66 aux autres dtapoeitionr du Treit6.
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Ce maint ien du jeu normal de la concurrence conet i tue,

da.s l tdconomie g6n6rale du Trai t6l  la pr incipale sauvegarde de 
'

l r i ' t6r€t g6n€ral  de la communautG. La l ibre concurrence egt la

condrt ionr m6rne drun l ibre marchd commun dans lequel i I  faudra

6viter des si tuat ions de monopole et de pr€dominance drune ou de

plusieurs enbreprise'. E* effet, lq, limitation conventionnelle du jeu

normal de la concurrence par des ententes entre entreprises ou des

concentrat ions de pouvoirs dane une seule entreprise pourrai t  cr6er

lrobstacle d6crsi f  d la r€ar isat ion des buts trac€s par le Trai t6 qui

sonb :  le l ibre accEe au march6 commun, l rabeence de discr imina-

t ions, la l ibert6 de la product ion, la l ibert€ deg inveet iseementa,

la hbertE du march€. Le tait6 d€fend ainsi la faiblesee dee petits

conbre  l rempr ise  des  t rop  fo r te .

crest l rart icre 65 qui rEgle plus epEcialement le rEgime

des encentee, e! au-del l  des ententea proprement,  di tes le Trai t6

comprend non seulement les accora" arrt t r  entreprisea, mais encore

toules d6cisions drassociat ions drenlreprises et toutes prat iquee

concert6e.s qui tendraientr euf le march6 "grr.t*on, directement ou

indirectement, lfaueser Ie jeu rrormal de la concurrence. L,e Trait6

va d.onc bien au-del l .  des cartels proprement di ts.

ces ententes, ces d€cisions et cee prat iquee concert€es

ne sont pourtant interdites que pour autant qurellea portent une entrave

au jeu normal,de la concurrence dane les.conditione,fixgce,per le

Trai t€.  ctest ainei  gue l tart ic le 65 sp6cif ie cn part icul icr que lpe

ententse eont interditea ai ellog tendent i fixer ou I d€termincr lce
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pri.x, i  restrerndre ou i conbr6ler

march6s,  les produi ts ,  les c l ients

tnent.

Ia product ion, i  rdparCir lee

e! lee sources dlapprovialonn€-

Lrarbrc le  65 ,  en  met tan t  i  la  base des  in te rd ic t ions  lee

atteintes au jeu normal de la concurrence, est- i l  suff isamment clarr?

Les termes tr jeu normal de la concurrencer ne peuvent_i le donner

b.eu i  aucune controverse? Drabord le Trai t6 ne parle pas seurgment

r rde  la  concur rence ' r  ma is  de  r tson  jeu  normal r ' .  N ,eg t -ce  d€ j l  pas  une

interpr6tat ion restr ict ive? car le jeu normal nrest pae le jeu abaolu, le

jeu tout court"  La jur isprudeirce de la cour supr€me dee Etats-unis

admet qulune l ibre concurrence absolue eet aussi  impossible qurun

monopole absolu et elle d€finit lq, libre concurrence ,'a workable or

effect ive competi t iorrr .  creet ainsi  que ra rn€me cour avait  introduit

pour l rappr6ciabion de sibuatrons dominantes drentreprisee la rrrule

of reasonr ' ,  €t  dane un jugement c6lEbre nravait  d6clar€ i l r6gares que

les enbraves au commerce l ibre qui eeraient runreasonabler ' ,  I l  eet

certain que les termes de l ibre concurrence d.e nos art ic les 65 et 66

ne sont pas une pure affirmation thGorique eueceptible de nrirnporte quelle

interpr6tation extensive puisque lrarticle 66 les rattache express€ment

aux rBgles de concurrence r€sultant de lrapplication du T'ait6.

Lrarticle 65 dit ensuite que lea ententep ne tont intcrditee

gu€ Pour autant que leure effeta d6fendua ae r6alirent aur le march6

commun! Lee ententeg I lrexportation ne gont donc,pae interditee,

el les ne pourraient l l€tre q..bsi  et ,pour,autant qurcl lee auraicnt aur

le march6 commun un des effets intcrdite per le Trait6.
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Lrar t : i c le  65  dr t  acc .ords  en t re  i lenLrepr ises i l .  L ra r t . i c le

80 du .  Tr :a i l ;6  d i t  que les  e ' t repr iees ,  au  sens  du  Tra i t6 ,  son t  ce l les 'qu i

exercenl: une activib€ de production dans le domaine du charbon et de

Iracier.  d.  l r intdr ieur de la Communaut6. Donc, une entreprise su6doise

Par: exerlnple qui exerce une act iv i t6 de product ion l  l r lnt6r ieur de la

communautd esl  soumise au Trai t6 au m6me l i t re gurune enrreprise

drun pays de la Communaut6.

Les art ic les 65 eb 66 6tendent toutefois leur emprise au-deld.

des  en t repr lses  de  prod 'ucb ion  sur  Ies  en t repr ises  de  d is t r ibu t ion ,  c res t -

i ' -d r re  sur  les  enbrepr ises  ou  organ ismes qu i  exercent  haSi tue l lement

une act ivrt6 de dislr ibut ion autre que la venle anxK consommateurs domes,-

t iques ou A lrart isanat,  sur le commerce d.e groe donc, Le pet i t  corn-

merce  6chappe a ins i  A .  l tempr ise  du  Tra i t6 .

si  le paragraphe l  de l rart icre 65 6tabl i t  te pr incipe des

interdict ions drententes entre entreprises, le paragraphe z du m6me

ar[ ic le indique I  quel les condit ions d,es ententes peuvent 6tre permises.

Les n6gociateurs se sont ainsi  rendus compte que tout nrest pas mauvais

dans ce monde d.es ententes, qur i l  y a des ententee ut i les et m€me des

enhentes n6cessaires ei  quron ne peut emp€cher l tEvolut ion de lreconornie

vers des m6thodes rat ionnel lee de coop6rat ion. I l  sragit  ic i  surtout des

accords bien connus dans la pratique.concernant la sp6cialisation des

product ions, I tachat en commun de matiEres premiEres, la vente en

commun de certains produite. De tels acc6rds peuvent contribuer lar-

gement i am€liorer eoit la production, eoit la die'tribution, et dans.
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certain.s cas ces deux facbeurs d la fois.  I ls peuverrt ,  nobamment dans

le dornarne de la produc.t ion, amener des baissee de pr ix qui ne

sauraient €tre obtenues sans une coop6rat ion int ime des entreprises.

Le Trai t6 ne permet pourtanL lrautorrsat ion i  d,onner I  de tels accords

de sp6cial isat ion, dtachab et de vente en commun et i  drautres accords

analogues quant i  leur nabure et i  leurs effetsr gu€ si  |a Haute Autor i t6

reconnaft  qur i ls contr ibueront d une am6i iorat ion notable de la produc-

t ion et de la distr ibut ion, qut i ls sont n6cessaires pour atteindre ce bub

et qut i . ls ne d.onnent pas aux entreprises qui en fonb part ie,  une posi l . ; .on

dominante, notamment en matiBre de pr ix pour une par[ ie essent iel le

des produits qut i ls v isent.

Creet cette derniEre condit ion qui esb la pr incipale; el le docu-

mente le souci pr imordial  du Trai t6 de ne pas admettre dans Ie march6

des si tuabions de monopole. Cet le prdoccupat ion pr imordiale de sauve-

garder Ie maint ien dlune concurrence effect ive, noug la retrouverons

dans les disposit ions concernant les concentrat ions. La Haute Autor i t6

devra donc se l ivrer i  des 6tudes de comparaison et l rart ic le 66 statue

que ' t la Haute Autor i t6 t ient compte de lr importance des entreprises

d e m 6 m e n a b u r e e x i s t a n t d a n s l a C o m m u n a u t 6 t t . c e t t e d i s p o s i t i o n

prouve le souci du Trait6 de maintenir dans le marchd commun un

nornbre assez important drunit€s Economiques n€cess. i . i res i  l texisience

drune c,)ncurrence r6elle et effective.

rl serait donc parfaitement possible que deux accords qui

auraient les m6mee dispositiona drex€cution, auraient devant la Haute
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At t to r ibd  un  sor t  d i f f6 renu,  parce  que l :un  s rapp l iquerar t  i i  . r . re 'par r ie

str t ' rsbant iel le des produits vis6s, tandrs que l lautre ne srapphquerart

qurd. une part ie peu lmporbante des produits dans te marc,t6 commun.

La Haute Autor i td pourra subordon:rer les a*tor isa,h.o;re

qutelle donne i des conditrons d6termin6es et lea lrmiter i. u-.re p6riode

hmit6e. El le renouvel lera les aulor isat ions aussi souvent qule. l le

constatera que les condit ions or iginairee de I tautor ieabion cont inuent

u) €[re rempl ies. Mais el le pourra r6voquer aussi  I tauLorisat io: . : .  ou bn

modif ier les termes, ei  el le reccnnait  que l 'accord:re r6prnd plus

aux conditions pr6vues ou que sorl appiisation est co:rtraire au bul

trac€. I l  se pourrart  aussi  qurun accord dont l 'auLorisat ion avait  6t6

refusEe dans des condit ions €conomiques dEtermrir€es puisse :r6n6f ic ier,

dans la suibe, en raieon de Irdvolul ion des circonstances d'uue au.to-

r i s a t i o n q u i 1 u i a v a i t 6 l 6 r e f u s 6 e a n l 6 r j . e u r e n e n t . �

I1 est donc cerbain quravant de preldre une d€cision sur

lrautorisatioir drune entente, la Haute Autorit6 d,evra proc6der A. un exa;,ne:r

minut ieux des forces concurrent iel les en pr6sence dals le marchG commun

pour Ie produit en question.

Lrarticle 65 dit gue la Haute Autorit6 a corpp6tence ex-

clusive pour Be prononcer aur la conformit6 deg accords avec les dis-

positions du Traitdr pour d€cider, s::, dans une situation €ccnomique

donn6e, un accord peut b6n6ficier d:une autorisation. La ccinp6te:rce

de la Gour ne pourrait lnrter aur ltappr6ciation des faits 6conoirrigues
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qur ont 6t6 i  la base de la dGcision de laHaute Autor i t6 que sr i l

6tart  fai t  gr ief  i  la Haube Autor i t6 ci lavoir  commis un d6tournement

de pouvoir  ou dravoir  m6connu, dlune maniEre patente, les disposi-

l ; ions du Trai t6 ou boute rbgle de droi t  en d6coulanb. En cas d,rannula-

t ion, la cour renvoie l raf faire devant la Haure Autor i t6 (art .  34).  La

cour el le-m6me ne pourrai t  autor iser une entente dont la Haute

Aubori t6 auraiL refus6 lr  autor isat ion.

La Haute Autorit6 doit dorurer une enti.Ere publicit6 L ses

dGcisions en matiEre dtentenles. Un grand danger des enteir tes €tai t  ,

dans le pass6'  une clandest ini t€ qui ne permettai t  pas aux entreprises

concurrentes de sral igner sur les condiLions nouvel les. Les r6dacteurs

du Trai t6 ont donc vu dans Ia large publ ic i t6 des d6cisions sur les

accords la mei l leure sauvegarde de l l int€r€b g6n6ral"  Le Trai t6 pres=

crit encore que les d6cisions d.oivent 6tre motiv6es afin que les rnotifs

qui ont port6 Ia Haute Autorit6 i. sa d6cision apparaissent clairement.

Dams ce domaine sp6cial, la Haute Autoritd a m6me 6t6 dispens€e par

lrart ic le 65 dans une certaine mesure de lrobl igat ion du secret profes-

sionnel. Il se peut en effet qutil soit n6cessaire de fournir dans les

moi i fs de Ia d€cision certainee indicat ions Bur les chi f f res d.e Ia,pro-:

duction ou sur dtautres donn€eg €conomiques que les entrepri"""-orrtl

g€n€ralement intEr€t i garder secrEtes. II va sans dire que la Harrte

Autorit€ ne pourra se dispenger elle-n,€me du maintien de ce,'secret

profeseionnel que dana la meaure strictement n€ceseaire.

a Oonvention eur lea diepoeit ions provieoiiea'a,pr€yu.un.. ,
] . . . . . . . : : . : . : . . . . . . . .

rbglernent ep6cial pour lea cartele ayant exiet€ i:ltouierture'du.maich6
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con:mtt l l .  De :rombretrx carbele, de nombreuses ententee exietaient en .

ef fet  i  I rouverture du march6 commu:r pour les produits de la com:,"; . r-

naut6, srr :r tout au niveau nat ional dans les pays de la Communaut6. Les

suppnmer simplemenb sans rnesure de trarsi t ion aurai t  pu apporter

des tr . lublee d' importance dans la product ion peut-Gtre, d.anrs la r€par-

bibion certainernent.

Relevone drabord que le Trai t6 lui-m€me ne fai t  pas de

drst inctron entre les enbentes anciennes el  les ententes nouvel les.

Les unes eb les autres tombent sous les disposit ions de pr incipe du

Trarb6r tant pour les enientes interdi teg de plein droi t ,  que pour les

ententes autor isables.

Le paragraphe lZ de la Conveni ion veut que la Haute

Autorit6 examine toutee les ententes exrstantes quant A. leur compa-

tibilit€ avec les diepositione du Trait€. si elle ne d.onne pas i ces

ententes I tautor isat ion regulse Pour leur maint ien, el le f ixera des

d6lais raisonnables e. l rexpirat ion desquels l ' interdrct ion prendra effet ,

Si  la HauLe Autor i : ;6 refuse lrartor isat ion et d6cide par lA. Ia n6ceeeit€

drune l iquidat ion de j 'entente interdi te,  el le pourra nommer d,es l iqui-

dateure gui agiront sur ges rnstructions. Elle devra alorg prendre les

mesurea n6ceegaires Pourque la l iquidat i  rn se faese dans les mei l leures

conditions 6concmiques et eocialeg et avrser notamment arrx mesuree

n6cessaires 1)our maintenir la capacit6 de production n6ceagaire L

lrapprovisionnemen; d,u march6 commun, pour asgurer la distribu-

tion la plus 6conomique des produits en cauae et pour garantrr la rnain

d | o e u v r e c o n i r e d e s i € d u c t i o n e . d | e m p l o i : p o a e i l : l c s . ] � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
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Les sanct ions que le Trai t6 pr6voit  contre les ententee

i l ldgales sorrt  drordre publ ic et drordre pr iv6.

Les  accords ,  d€c is ions

du Trai t€ sont nul les de plein droi t

devant aucune juridiction des Etats

ou pratiques interditee en vertu

et ne peuvenb €tre invoqudee

membreB.

Mais la H.aute Autorit6 peut aussi prononcer contre les

entreprises qui auraient conclu un accord nul de plein droit, ou

qui auraienl appliquG ou simplement bent6 dtappliquer un tel accord

ou un accord dont lrapprobabion aurait €b€ refus€e ou r6voqu6e, pu

qui auraienl obtenu une autorisation au moyen d,tinformalions gcrem-

ment fausses ou d6form6es, des amendes et astreintes qui peuvent

€tre f ix6es A 10% du chif f re dtaffaires aryruel des entreprises pour

les amendes et A,20% du chif fne draffaires journal ier pour les

as tr  einte s.

Voi l i  l rensemble du syetEme dr interdict ions et drautor isat ions

pr6vu en matiEre drentenles et de cartels par Ie Trai t6 et plus sp6ciale-

ment par Irart ic le 65 du Trai t6 qui rEgle la matiBre.

I1 faut bien eouligner ici que toutes cea diepositions du

entrepriaes, aq1t

dEcieions dtaesociat ions drentreprises et aux prat iques concertEes

entre sntreprieea. Le Trait€ ne frappe que les initiatiVes, lee

collusione priv€ee. Seg diepoeitions ne,s!appliquent donc:,pae.i a."
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pratrques qui seraient imposdee aux errtrepr ises par des mesuree , .  .

ldgi 's lat ives ou adminrsttat ives des Etats membres de la ccmmunautd. 
:

De parei l les mesures rmpos€es par les Etats ne lom5eraic: ,r t

pas sous les sanct ions de lrar[ ic le 65; el les pourraiel t  toutefoj ,e €tre

d€clar6es incompatibres avec le Trai t€ par drautres de ses disposr-

Lions. Le Trai t6 veut instaurer pour le charbon el  I racier un l i l . , re

march€ commun. A son art ic le 4, i l  reconnait  comme ingompatible

a'ec ce r6gime du marci i6 commun les mesurea ou prat iques discr i-

mrnatoires entre producLeurs et acheteurs et les prat igues regtr ic-

l . ives tendant a la r6part i t io 'ou i  I texploi tat ion d.es march6s. La

ccmrrrunaut€, crest- i -dire les org:mes de la communaut6 aussi r : ien

qtte les Etats qur la composent,  nront drautre part  le droi i ;  draccomolir

l e : ] r m i s s i o n q u | a v e c d e e i n t e r v e n b i o n s 1 i r n i t 6 e s , L e s E [ a t s e e e o n t e n

ef fe t  engag6s par  l ta r t i c le  85  d , :  T ra i t€  de  s rabs ten i r  de  tou te  mesure

incompatible avec lrexistence d,r-r  march6 commun tel  que le Trai t6

l lorganise et i ls se sont e:rgag6s aussi a.  prendre toutes mesures pour

f a c i l i t e r I a m i s s i o n d e 1 a H a u t e A u t o r i t € e t p o u r a 8 E u r e r l ' e x € c u t i o n

de ses d€cisione. La Haute Autor i t6 pourrai t ,  en ex€cut ion de i lart ic le

88, conetater le manguement drun Etat A cette obl igat ion et lu i  impir t i r

un d6lai pour pourvoir i l,ex6cution de son obligation. En cas de refus,

la Haute Autor i t6 peut,  gur avie conforme du coneei l  de Ministree,

prendre certaines eanct ions contre l tEtat d€fai l lant,  Tout ceci  relEve

6vrdemment drune politique de bonne foi dee Etats dans leurs rapports

avec la Haute Autorit6.
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Tel est dane eon engemble le r6gime auquel eeront eouinie

dor6rravant les ententes et cartela dans le cadre du Plan Schumin;

l ,e but des disposit ions du Trai t€ en cette matibre esl  dtemp€cher Ia

cr6at ion de posit ions dominantes et monopol ist iquee qui porteraient

une entrave d6cisive au Jeu normal drun march6 commun bas6 gur

des conditions de libre concllrrence.

Le Trait6 aurait donc 6t€ incomplet et nraurait pu atteindre

son but sr i l  nravait  pr6vu que Ie contr6le d.es ententee et cartelg.  Vous

avez d6j i  vu que lrart ic le 65 ne stappl ique pas eeulement aux cartelg

proprernent ditsr nl?is encore d.ans une formule plue large aux.ententes
...

et  par del i  les ententesr sl lX d6cisions d,taesociat ions et aux prat iques

concerldeg entre entreprises. Av'es les rn€mes n€cegsit€s le Trai t€ l

c l e v a i t d o n c a u g s i e ' o c c u p e r d i u n a u t r e d a r r g e r m o n o p o 1 i s t i q u . e . : 1 e :

danger des co4centrat ions. I l  ne peut entrer 'dans'mes intent iong dtex-

poser avec lee m€mes d6tai ls les disposit ions au Tt i i t€ dans cette

matiEre des concentrat ions, amssi,  et  peut-€tre, plus impoftantes

d . a i r s I a v i e 6 c o n o m i q u e d e n o s . P a y S q u e l e e e n t e n t c 8 . � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

Je :re me borneri i  donc qu!1. esquisser Ie sfs0€me,,que' , , Ie

Trai t6 a inst i tuE en matiEre de concentrat ions.

, Toute op6ration de concentration eBt roumise l autorisa'

tion prEalable de la Haute Autorit€, du moment que la concentration ee
'  . , :  ,  -  : ,  I  :  

|  ,  . l : . . . . 1 1 . : .  1 ' :  ' " ; 1 . 1 . :

fait entre entrepriaea dont llurierau'moins,reltve'de la juridiction-dc'.'.
,  l .

la communaut€ du Gharboh et de'lrAcier, f. r,opit;@ tor,c"r,'; 
'

,  , .  '  '  '  :  . ,
tration soit relative I un produit ou,l.dea p'roduite'.diff6rcnte;'qur'ell,c,,

: : . . .

::: ,
t : :

:':l:'

,1 ,

:::::a-:::

' ' : l t ,

,:i:

: : .
:::: :

: - . :  : .  , . : : :  t :
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eoit  ef fectu€e par la fusion des entreprrsesr par acqursi t ion dract ioni-r :

pal  pr6t m6me or.r  toute espt ice de contrat our di t  le Trai t€,  ' ,par tout,

autre moyen de conlrdlerr .  A cet ef fet ,  la Haute Autor i t6 a d6f ini ,  par

un r:Egiement 6tablr  en col laborat io:r  avec le Goneei l  de Mi: : igtr .es, les

6l6menbs qui consbituent le conbr6le drune entreprise. I I  faut [outefois

que la concentrat ion sropEre I  l ' int6r ieur du marchE commun; Une

concentrat ion drune entreprise si tu€e dane Ia Comm'unaut6 avec une'

entreprrse siLu€e dans un pays hors Cornmunautd, par exemple au

Br€s i l ,  ne  tombe donc  pas  soug l rempr ise  du  Tra i t€ .

L:r  Haute Autor i t€ devra accorder I laulor isat ion so1l ic i t6e,,

s i  el le ne peut prouver gue la concentrat ion envisag€e o-r r€al is6e

donne aux ent.reprises qui la font une situation,dominante dans le

m a r c h 6 q u i 1 e u r p e r m e t t r a i t d | 6 c h a p p e r a u x r E g 1 e s d e c o n c , l r r e n c e

6tab l ies  par  le  Trar t€o

Comme il 6tait 6vident que des concentrations de rnoindrb:

importance ne pbuvaient trou'b1er :le jeu normaf de, la,csnc-ur.rence
'

d a n s l e m a r c h € c o m m u n , 1 e T r a i t 6 d o n n e i i a H a u b e A u t o r i t 6 l e ] � � � �

droi t  dtexempter,  par un rEgletne:rt  6tabl i  L cet ef fet  aprbs avis

conforme du Gonsei 1, les op€ratrons de,,concentration,de-moindre

importance de lrobligation de lrautorisabion,pr€a.lable. Ge rdglemint ,'
a . i ,

importa:rt a €t6 pris par une d6cieion delia Ha'uge Autoiitg "n.dife,drr 
' -

l ' , .  "  '

6 mai 1954, aprBs de longs mois de,discuasion avec les gouyernernents:
.  .  

t t t "  

,  
'  '

de la Gommunaut6. La lecture de ce,riglenrerrt peut paraftre effrayante
. ,  

.  : ,  t .

et les formuleg quril 6taclit'.drun teChnociatisme'd€couralenrilr Ii parift
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t  
: l

,,,,,, .. -

toutefors que leur application eet plus facile quril appert ii premir:,iic

vtre. Relevons ic i  pour err i l lustrer i leapri t ,  que le rEgleme.":L en",  
'

q.rest ion dispenee de I lautor isat io:r  pr6alable leg concentrat i . -ns qui

pori ;erai .ent sur une product i . ,en de I ,2 mi l l ions de to:rneg de l ingots

dracier ou Bur un mdme tonnage de coke, ou encore e,_lr4 mi l i ions

de tonnes de minerai.

Cette exemption de ltautr:risation pr€alable ne ve ;- pas 
:

dire que des concentrations qui porteraient eur des prod-uct.;.ons piue

6lev6es seraient forc6ment interdi tes. pour des concentral io: . :"  "r . .6- . ,1 
'

r ieures pourtarrt  la Haute Autor i t6 se 16serve le droi t  de .re rendre une

d€cisro:r  qutaprBs un examen minut ieux des op€rat ions et d,e ne les.auto-. , , ,

riser gue sl elle reconnaft qurerlee,ne donnent p."1..r" e'ituati.r; d; . " ' ' '- '
:

nronopole au>c entreprises en cause. La concentration irr$guiibrement:

realis6e devra 6tre d6faite. A cet effe'i la Haute Autorit6 prendra une d€:-

cisro:r  motiv€e, congtalant Ie caract. ' ) re: i l l ic i te de la concentrat ion et, .en, l
, ;  ,  ,  : .

ordonnera Ia d6concentratrrn, ctes!- i . -drre Ie r6tabt issement de l r i : id6-
: t  . . . : , : . r : , :  '  

,

pe:rdirnce des entreprisee ou aci i fe eir ."o"", 9n vue a.,; ,et 
t , . .-5aot' ta=

normalrde la concurrenc€., si leg,e:rtrepiisie int6reas6!; n,";gff i ; i  
' -

.  
t '  

, i  . :  ,  ' ,  ,  
.  , - , , . . t , ; : ' . - , . . . . , , . . . , 1

pa,s, leg: mesures de,d€ccncentrat ion, la Haute Autor i t6 pour.ra dis: . :" i ' r ' : ' � , ' , ' ' : : ' : :-",- 

: t  

'4uL. '  rauuur rLs Puur'a; qrsPoSer

elle'-m€me du sort,des :actife ii:r6guli6remerit .Concentr6s, ,El1e,F-o.Ur.ii,rt.'
prendre toutes meaures.dl'ex€cution'n'€cce.saiiee.et peut provoq-,:er- 1a--, r ,

. : :  
.  

l  : , , 1 : , ,  : , : . : , . . : . -  : , . , , - , . , ,

norrrination dr admini strateur s e6que etres, orga.ni ;a. if"' i+.aei'

ac tif e i r r 6 guli-B r em ent c onc ent r€ a. cb gengrir@.rti#, iii e "ti..;..i.6;

n6cegeair€ pour la 4€goncentia! ,,.ien,v4llant'toutefoig atrictef;nf,-..'.,.',

i  i r int6r€t 'des t iere de bonne fci .
. .  :  .  : : .  r : :  : . , . : .  , ,

: . : j

: , l l

' . . .

: : : . a

: :  ra

,:::;:;

i . : : 1

' , : l  l '

. :. .a:! l
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Les mesures de dEconcentration ntsnt:par 6t€,1ug6cs .,

suffrs$ntes. Le Trai t6 a donc encore pr '6vu des aanct ions p6cuniaires r ' - , '=

'  rmporlantes que la Haute Autoritd per.rt imposer sans toutefoie.y'€tre '  
:=

ob l i g6e .  .  
' ,  ' ,  

, ,  
' i

....'-
, : .a . .

Relevons encore cler:x diepoEitions importa4tee dans cettC, , : .:,-_r..,.,;

. l  , '
Le Trait6 ne slapplique qutaux concentratio.ns future'i. .11 ', t '-$$1.$]$�

ne srapplique pas aux concentrabions.ant6rieures, celles qui existaient , t:;.arlons. alEerreure6, celle6 gur exlSualen[ :__:

d6jri avan! le Plan Schuman. , - ,, ,:
' t  '  ' ' t '

:.,r.t',.:

:,:,,1j::'�i.4

Le Trai t6 ne stappl ique encore qrrraux-concentral ions op6- 
, , , , , , , , ,  1, , ,1,

. :  , ' . i ,
r 6 e s e n t r e e n t r e p r i s e g o u p " " , o , . , , . g . C a r , i l ; " a d e s c o n c e n | r a t i o i r s � � � � � � � � � � � � � � �

.
j : ,1 l :  '  , . . , r , ; . , . : . i : : ,$

de pouvoir €conomr'que qui se fortnent:sans o.r6ration,de,concen-ira-. , ,, ',,.,,.,,'.; 
: .r

' :  :  :  
' l  ' : : "  1 = 1 l i ' ' :' '  

t i.on proprement dite, soit p_ar dEveloppgment propre dgslentrQpjieeC .- ..=

:.,,.;,,, , proEpBres, soit par affaiblissement des, entreprisea: qonc:.rrren!e'8. , .. ':-,:;:.'  ' : ' - '
i . ' l  - j, .::: ::
-, : , t  :  Com::re ces entreprises.roulr.aient mettre en dinger' i 'exist-ne,!:d1g4-e,,, , , .  .--, t i
: ta , : :  .

: : :  
j : : :

: : 1 i : ' : J , : .

: i ' :  . l :1

concurrence effect ive, la Haute Autor i t6 leur adressera les recomrrran- 
"" ' r

:  

- - :  
.  

-  
. - -  

- .  - - r  

. j : - - -  
. , . . , , a -

dations n6ceesaires af..n dt6viter la cr6ation d.e siLuations contrairee au 
'.

;  '  '  '  ' '  . ; .
:  .  , . , . . ' '  .  , : , . . . -  .  : , . . . .  - , . . . . = r ,

Trait6.  De parei l lee reccmmandations, la Haute Altor i t6 pourra les .  , rrrEe Pourra rea .  . , ; ,

adregser aussi  bien aux entrepriau" prrUt iqoes quiaux entrepriscF -- :-- ' - -  '  '  i
. j - : : r : : 1 . . .  i : . , . t Prrvees' ":' ' ''=.-'' ' 

;"i" rr simpict;.i;." d';;'"ihaii;, i;;r '*'nidilu;i 
n:r; ,,', t -i

que la Haute Autorit6 puisec le faire. II faudrait au ccntraire que laque la Haute Autorit6 puisec le faire. II faudrait au ccntr"it. qo. 1"
'  '  ; , .

Haute Autorit6 eGt trreconnurt, c'est-t-dire constat€ lremploi de ia,rod.a, '
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Haute Aui:or i td,  cel le-ci  pourrai t ,  en congultat ion avec, le,gou.y,91- ,

nement int6rese6, prendre dee sanct ione et intervenir  di iectem'ent

dans la f ixat ion des prrx,  des condit ions de vente; el le pgurrai t ,aussi ,

le cas 6ch€ant,  6tabl i r  des programmeE de fabr icat ion ou.de, l ivraison

i i  exEcuter par l lentreprise d.ominante.

Voill donc ie systlme dreneemble que le Plan Schuman

a 6l,a:rh pour trouver urle eolution A, ce problEme ei complexe de la

purssance 6conomique et du inaintien drun r6gime normal '-ie li l:re

concurrence dans le marchE commun de la Corrimunaut€, Europ6enne

du Charbon et de l rAcier.

'

Un pas 6norme a 6tE fai t .  I . i  o ' i ' lee l6gislat iona nal ionales

nravaj.ent pu aboutir, un pacte multilatGral entre:six .aye de irotre

vrei l le Errrope a r€al is6 une oeuvre poait ive qur d,evra €tre une oeuvre

de r6alieme €conomique et:de coop€ration rnternationale. .

Tout ce que je viens dre:cposer nrest qrre I€ cadre j . - . r ' .d ique

du problEme. I1 nreet certes pas eimple, maia la r6al i t6 des fai ts tant
,  : , :  ,  . ' :  .  : : .  : -  : . : .  , ' . : .  ; '  :  :  :  ._

p,rlitiques qur6conomiquea et sociaux, lleet beaucoui: moirrs engore.

'  '  
t "  ' ' ' - i '

Lea n€gociateure du Trait6 gren eont bie:r
.

puisque eui. la baae de faite d€teaiiin6g, itb'.:ont.'donn€,'

: . , : , , :  . .
des ;:rouvoira'drinterdiction, mais',auaei

. :
p)ur ce qui eet 6conomiquement eain et

rendrrs compte,

5. la Haute'

dea-pouyoirs

socialemcnt

d!autorisatron
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un travail  €no'ne Be pourruit en ce moment I la Flaute

Autorit6 dans ce domaine. .au dell de 60 demandee drautoris'aLion

ont 6t6 soumises I la Haute Autorit€ tant pour les ententee qrre potT

Iea concentrations, jetant de Ia lumibre sur toute lrorgalieation char-

bonniBre et sidErurgique dee six pays de la communaut6.

Des d6cisio 's dtautor isat icn ont d6ja 6t€ pr ises pour

certains accords de vente en commun ; IrAachener-Kohlenverkauf

GmbH (AKv),  le Helmstedber Braunkohlen-verl iauf GmbH et, le

Niedersl icheischer Kohlen-verkauf GmbH, la soci6t€ cornmerciale

de sidErurgie en Belgique (SIDERUR). Dee accords de e;:6cial iEa,:
:

t io ir  ont 6t6 autor is6s €galement,  tel  l raccord co:rclu, ,entr-e:rar, . ,

Compagnie des Forgea drAudincouri 'et  D6pendancee, drune par! ,

ei  l i , .  So,: i6t6 l - ,or: . ,aine-Epcaui; ,  d. !autre,partr ,  et :ui :  aCcord.enf ie la

Soci6t6 Cornigl iano et la Soci6t6 Fiat.  :

M a i s l e s a f f a i r e s 1 e s p 1 u s i m p o r t a n i e e : s o - : 1 t : : e n c o r e : . a

1t€tude; el les touchent surtout ces vaetee cr:ganisat ionsrrde vent-;qui .

rEglementent la:vente en commun des charbone diAlle-"gr.er.,C.,
:

France et de Belgique (GEORG, ATIG, coBEcHAR). En Al lemagne,
I , '  : '  : ' :  : ; : i ' ; :  '

clest lrorganieation de vente du B,aesin de la Ruhr,r'la'Grrrrcirriah|6�.

organisatirn Ruhrkohle (GEoRG), un nom gue vous trouvez mainte-
' . . , i l

nant dane toug lec journaux du m,onde. GEORG ""rrttatiii.la.vente tr, '

-  l ,  -  ' . '  : , , .  a :
dee charbons de la Ruhr et, en fixa.nt lee prix et eir r6lrartiaaant la

,  
'  :  : - :  . . , - ,  : 1 .  - , " . . .  - , , , , - 1  

- = ' : , . , , . .'
vente, a Evidemment une inflgencc sur la prodr:ction ct peut, pa, un,,

ayatcme complexc de c';mpcnBations, rnaintenir en activii6 lee minea

loa, inoins renta- i i les, les mineg maigini t""r ' , , "o,"ort :a."qr. i t r ."  i " i '

- '. ' ...
:,,: ' , r.. l

:...,. 
l. . -:a

: , . :a : : . : ,a . :
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int€ress6e une main dtoeuvre nombreuae. productcurc et ayndicate

ouvriers dtAllemagne r6clament cnsemble Ie maintien de: ltorlanieation

qui heurte pourtant certaines disposit iong du Trait€., Dee.€tudee

difficiles qui se poureuivent depuis quelquee mois entre la,Haute

Autorit6 et les mil ieux intdress6s cherchent I adapter lrolgsnisation

aux dispositiona du Trait€ par une eolution qui tienne compte des

n€cessitEs 6conomiquee et eocialeB en causel

GEORG est une aeeociat ion d!entreprises pr iv6ea, L:.

situation est diff6rente en Fran,:e ot\. les charbonnagea sont nationalis€e

et of I tATIc'r  ,  organisat ion crrachat,  pour les'charbons import€s en

France, fonct ionne en ex€cut ion d,e mesures adrninistrat ives cl6cr6t€es

parle gouvernement frar.rgais.  , rc i ,  les pourparlere.doivent.ee,poui;- .  , ' ,

suivre entre la Haute Autorit6, et Ie gouvernement frangaie:i.et ont,

d o n c l i e u d 4 r r s u n c a d r e a i i f 6 r e n t d e ] c e 1 u i d i l A 1 l ' e m a g , . € . l . . . �

un monde difficile se heurte ici a dee id€ee'nouvellee.

Ce que nouo fiieons dans la Gommqtqute.aura.t-e'g r6per-

._\ '
::'

cuseions' eur la capacit€ concurr,entielle de :noe:, induetriee du bas-i.,

dane le monde entier oi se poureuit un d6veloppement "or""ia€r.,ur"

de la production sid6rurgiqq. et-.otrle charbon;',.'ioutce princiicle ,'  
, ,  : . .

drGnergie, est en concurrence d6jl avec l'€nergic liquide, avec le

fuel, le m6thane et demainr 4v€c.l!inefgie.it'o;iqqq:.
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, Quoi de plus naturel, de plua fatal et de plua n_6Ceseaire

que lee efforts de noe induetries de trouver dans lea formee dt:irgani-

sation celles qui r€pondent le mieux au maintien de trot ".f""i;

concurrentielle, I lrabaiseement du prix de revient et au maintien

voyons lr6volut ion qut l  pr iee la eid€rurgie des Etate-unie,

je ne dis pas malgr6, mais dans Ie r6gime d,es, l€gislat iong int i -

t ruet dtAm6rique. un "ot"r i  am€r- icain a,pu.dire , ,qoe les truets
:

tant redout6s du eiEcle d.ernier sont des pygm6s en comparaieon

les g6ants induetriele d:aujotirdihuilr. Et un.aufre disai! que la

contre lee trustgr,est aussi  impoSsible que la lut te qontre l !alcoot. . . , ,1

de

dtacier de la communaut6 Schuman ntatteint paa 45 millione.de

La,U. S; Steel Co'rlolitiorr,"tt.int i, elle eeute EZ;i;de la production

' .
Schuman ntattcint pze 6sl. de notre production dlacicr. Et rcmarque

guc ca! roci€tGs g€antce, tcllc la U.S. Stcel ct le Bcthlchcrn ront

avec

lutte

Malgr6 une euite' innombrable,de lois part i iul iEies, malgr6 une juri i . : :

prudence e€vEre, eouvent contradictoire,  qui  eet aI I€e jusqurl

rdprimer des dEjeunere dtindustriels of lron parlait production

prix, nous conatatons que parmillea entreprises ai,'ta eid6r ia

a1n€ricaine avec une capa.git6' de production.:qqi :e gt maintenant de
] . : i . ] : l ] ] : : � : : j : . . : . ] 1 . . ' : . . . . � � �

pregque 110 mil l ions de tonneg dracier,  lee troie entrepri

importantee, la u.s. steel Gorporation, la Bethlehem steel corpo

ration et la Republic steel cc,rporation, produi"jnt I elles geule
: .  

I  . . , a  
,  

, ,  r .  .  , : , : - . : : .  .  - ' ,  : , : ' , , .

plus' de 50 miUions de,'to4nes ]alore,,que, touti ta..t
| :

capaCit€ d
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soc i€ t6s  ho ld tng  qu i  n ron t  pas  dren t repr ises  e l les -m€mes,  mars 'qu i ,

,dane une vaste concentrat ion, produisent de i lacier par dee "o" i ! ru,

f i l ia les, et ,  par des eoci€tde f i l ia les asaurent l tapprovisionnement

de leurs entreprisea sid€rurgiques en charbon et en minerai  ei ,aleu"errt

l tGcoulement de leure produits au niveau du f inieeage et de la trarrs-
. ' .  . .  ,

formation. Ceg soci6t6s g6antea eont les typee rh€meg'des,concentra- '  . ,

t ione horizontales et vert icalee les plus pouasEeg.:Et malgre,fa;C*i ige

de la l€gislation am6ricaine en matiEre drententee, malg"e f,idUirAi"ioi

des ententes en mati€re de pr ix,  noug avons vu, l tann€e d.erniEre, que
. . .  . .  :

le systEme am€ricain du pr ice- leadership; de' l la l ignement d€e.pr ix 
'  

,
i ' ,

de toutes les entreprises sur les'pr ix de quelques industr ies domrnaatesl ,
.  '  . ' . .  : . : :  ]

est un systEme de puissance qui r6sistait 4ux remoug lea plus to"tj, a r,

march€. Alorg que la prodtrction:d-e ta e.iA€rurgie afn6ricaine desid- ,'-

dait par ta chute:de; .trrrirr,i; .o*-ande u,'5,5'.q" a;,"il" iiit;#

et que dans une eituation pareille, gne chute des prix ",rt"it gte aa1" ta- - .  

. - a -  
- .

nature des choses, les prix ae sont infaill iblement tenus A. leur ni
' ' " - ' ' t ' ' ' : "'"'"'^-"^t^-'=-'o'l 'qqo.rstl"tot=*-' 't 't"'t '1t'l 

'

1nt€rieur, tandie que', dr11rs,.la G9ra1nu41 t6 Schurnan une baiese moir1.dre,,

nous 6tions toujours rest6s i quelque ?5 i 80%, a vu des soue-cotations'
.  , . . , . .  , ,  i , , - .

r t tpartout et une chute des prix qui, par endroite, atteignaient 2oy'o aw-

desgous dee barEmes publi€a en ex€cution dee dispoeitions du Trait6.
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celui de notre communaut€. La Grande-Bretagne a nationaligf jCs

charbonnages ct auesi Ia sid6rurgie, mais soue le gorr*r"trr-rrr;nrt'
' '  ' ' l  ' t  '  

t " t '  "

conservateur actuel ae d6veloppe une d€nationalieation qui eat lente

par la crainte dltrne renationalisalion future.

(luelles que soient les forme,s de ltorganisation fuiure deg

industr ies de baee du charbon et de l racier dans le monde ent ier,  noue

constatons partout une €volrrtion de concentration.

En comparaiaon avec lee, concentrations hore Comrnunaut6,

les concentrations de la communaut6 sont de.moindre fmpofrd;",' l,t'

Des ententes dEfenduee qui fixent les prix, gui' :
.  .  : :

les tnarch€s, existenb-elle's dane,la Gomrriuniut€ ?

' I '

I l  existe certainement un cartel  l .  I rexportat ion entre
.  . . , . , , ,  , , ,  .  

-  -  - : - -

sid6rurgies des six pafs; c6nda il ne fixe Eue:le; pii- ju;-i"j=

rnarch€s exterieure I la communaut€, que cea prix paraiasent
. i .  

' _ .  
,  l ,  

,  
-  

.  
'  i

raisonnables et que son fonctionnement nra pas eu de r6percueeion' : l : :  ;  ' a  - : ' - : . ' E - - :  - =  ] " ' - - : : - : . = f - - v i = ! : 1 Y 1  i , .  .

-  j . . t t . ,  . -

nuisible sur le march6 comrnun de la Gommunaut6, la Haute Autorit6

I  :  .  .  : ,  - :  . .  :

r6part issent
.  : ' . : . : .  , ' : : : - . , , : '.  : . :  .  .  .

. : : ' :  .  l ,  : ' t  
'  ; :

: : :  , :  :  , :' 't'"1 
4.,

nra pris, I  ce jourr Sucu:re.meeute,cOntre.lui.
.  .  .  

'  :  j  
,  . : r  l  : : :  : : " : :  I
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I

t  pr ix  sont  eeneib lement  leg mGmes.  St i ls  ne le  eont  pae,  le  Tra i t6

: " :_" :  : . - : , : : : : : : 'u : ' ' ' . ' - " " : . ' ' " "  

sonr  pa. '  ' �e  r ra

I 
errnet aux industrielsr par le syat0me dea prix-parit6e de aral igner

I 

t ,ur lee prix drun concurrent et de vendre d,onc dans un li.,.i." 
I ' . '=l

Iivraison lointain au m€ine prix que le producteur de lrendroit.ou un 
t , 

--.
I : ]

autre concurrent.r . : : ' �  autre concurrent.

L e g e n t e n t e a d a n s l a f o r m e a n c i e n n e ' a v e c d e g c 1 a u s e s � � � � � � � � � � � � � � � �

f,::.:
.r

I
ge6 

t '  

.  

' ' - ' '
I

1,..,  Lee ententea dans la forme ancienne, avec deetcl iu

I ::"",.":,";J::::::n,::;,""F:";;.,;:: ry |I  
concurrence provoquait dee baieees effeci ' ives sur les produits eid6- 

t 
. ' ' '

I 

rurgisues'::"",*:'""'

I ;:::: ff;":":":Ti;"'$iil[]1ff 
'l

| 
, nouveau aux aid€rurgiee dee {eux pays; .. 

IF'
i t - , .

=

: . - - : . . . . . . ' . . . . = . : . . . . . : . . . i : - - - . . . . . . . - . = - : . � . = - . : � � � � � � � � � � �

, . . , t , .  , :  . ,  , '  ,  
, . t - t t . -  

- .  

-  

i

l ,

. :  ' .  I
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la s iddrurgie frangaise, un vaste,moqvemenl d-.gon.-
'  t '  : t l  

t " -

p lue ieu rs  g randee  poc iE t€e  nouve l l es r  . , , : t ' - ' : . , , . : :

Le mouvement pr i t  son esEor dane le Nord de la.France oir

I e s s o c i € t 6 s N o r d . E s t e t D e n a i n - A n z i n f o n d E r e n t l a s o c i 6 t 6 U s I N o R
:

(Union eid€rurgique du Nord de la France).  Sa product ion dracier, ,6tai t

en 1952 de lr  5 mi l l iong de tonneg. ,  , r  ,

Neuf  soc i€ t6s  f langa ises , fondErent  en  1949,  p r6s ,6s ,  
'

Thionvrlle, Ia goci6t€ SOLLAC, :Soci6t6, rrorrairre de Lamin"g.tcoirtirrri,

dans laguelle le Groupe cle wendel d6tient 54% du capital. l 
'", 

, ',: ., '

SIDEI0R, Itunion sid.6rurgique lorraine, fut fond6e en t950

par.le Groupe Marine et Hom6c'OUrL; ,Ira pi.oduction dr,aciei brut de
. . .

SIDEI-QR est ainsi  dr l r5 mi l l iong. ,  :  ,  , . ,  
, ,

:  '  
.  . ,  ,  . ,  

" : . ' , r . t , , , :

So'.:.l ignone ici que les puissanta Groupes de Wendel et

Schrreide:r se'eont chacun tiarrCf.orm6e en 1950 et t9it, en ae"'$*'.

ho1d1-ngqu icon t i 6 ten t1egsoc i€ t6 i . f i 1 i a les . .de leu rsGroupee . �

t t  '  ^ "  "  
' -

Relatong encore,la Soci6t6, 'U"G.p;M.I,. ,  LiUni,on, ., ' ' '

dea' Goneommat€ur a, de Pr.oauitC Ugtallurgiques et Indus trief ", eo$=

apris la premiBre guerre par lee soci6t6e de fabrication dtautomo-

bite'g Renault, Peugeotr,Berlijt;'iarrtatcat at.ott"", prgur lreltJoiei-':'
t  

.  ,  
1  

, , ,  
t  

'  ,

tio4,de'ilusine drHagondnnte;
:  i  '  l :  '  

:  : '  : r : '

:
: : : . :  1 . . . ,

, :  .  : ,  . . t  ,  , : : .

....
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Unc rutlr 3!utd. op6rr,tlon dc concgntrttion ricontc.ol!

Londno.E.ceu!,qui 3roupe .nlrc rulrrr lcr Aci6rlor dc trongwy,

Ercrut cb Mcurcr scncllc-Mrubougc; r,c crpttd crt pu ,l % .ntrr I€f

meinl dc Longwyi Lr productlon dc Lorrrinc-Etceut 6teit drlf 5 millionr

drecicr brut et dc 300;000 tonncr dc tubcrt

Lr dcrnihG opdrstion dc concenttttlon e cu lic'; drnr lcr

urinc: dc le Loirc par lr, furion dcr Forgcr ct Aci6rlcr de te Mrrinc

cl dc Seint-EtlGnnt, lct Forgcr dc Firmlny ct lcr Etrblirtcmcntr Jecob

Hol.tzcri Le producllon du nouvclu gloup€ crl molndrG quG ccllc dcr

tutrel ttoupcrr mtir cllc comprcnd dc arrndcr cnlrcprlrcr dc lrenr-

formrtloni

En r6lumtnt acltc,6volutlon dq conccntretlon dc lr

rid6rurgic frengairrl nollf conrtrtont {uc,5 rocl6t6r frengrircr

con! r6 Icn tLc l2 /9dc leproduc t lon f r rngr i l c |cQ|on!dcWcndc l ,

Sidclor ct Lornins-Elclqt evcc chic rn 147c, Utinor tvcc l3y'r ct

Schncldcr tvcc 10y'c. Sr on rcplrcc cG. eoncgntretlonr drnr lc cedrs

dc le nouvcllc oommuntut6 schurrrrn c! ri on lcr comparc lyGc'ilG.

U.S. Stco1 dcr Etrtr-Unh qui on! I cllor rculor 33y'r drunc productlon,

dt* foir rup6rlcurcl on no pcut quc rouligncr lc r6glmc.6qutlibi6:dc',.lr

nd6rurgic curop6onnc.

Lt ridlrur3lo trurgdto, ryurt pcrdul ptr lt nttionrlirrtlonr

rrr minrr dr chtrbon fi1rlgrirr'-; nou. voyonr dr plur,ea,plut,lr

rtdlrurjir frrngdr- r r m rui.s d.. chubonn13o ltiraj.r..'li;O8oulr.

dr Wrndrl rt h Groupr Mtrlnr rt Honrlcourt .n Brlgiqur, lu Ptyr-Ell
' t '  : : ' ' : :  l :  : :

:  :  .  , . :  :  .  : . . .  : : , i , ' , : . : : : . r :
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el en Al lemagne, le Groupe Longwy dans le baesin drAix- la-

Chapel le et le Groupe Schneider en Belgique.

La si tuabion en Al lemagne a 6t6 toute autre.

A la sui te de Ia guerre, les grandes soci6t6s al lemandee

onl 6t6 soumises d dee mesures de dEconcenlrat ion. par une ordon-

nance de 1950, Ies Al l i€s onb notamment d€cr€t€ la l iquidat ion des

Groupes vereinigte Stahlwerke, K rupp, Hoesch, Gulehoffnungehtttte,

Mannesmann eb Kldckner.

Cee groupee ont 6t6 dissous en de nombreuses soci€t€e

ind6pendantes et si par exemple les Vereirrigtu Stahlwerke produiserent

avant la guerre quelque l0 mi l l ions de tonnee, environ 40 e,4s% de la

production allemande, la Soci6t6 la plue importa.ntb qui soit sortie de

la d6concentrat ion de ce groupe, Ruhrort-Meidr ich, actuel lement

Phoenix de Duisburgr n'a plus qurune production de I million 260.0o0

tonne s.

La d6concentration en Allemagne ne porte pae seulement sur l

Iee concentrat ione hgrizontaleq, mais encore eur les concentrat ions vert i -

cales et amEne de la eorte un changement profond dane ltinduqtrie de la

R u h r e t s a t r a d i t i o n n e l l e V e r b u n d . W i r t e c h a f t e n t r e l t a c i e r e t l e c h a r b o n

de la Ruhr.

Quelquea 25 soci€t6a nouvellea eont ainai sortiea de la

d6concentratign en Allemagnc.

!
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Les plus importantes sont oberhausen, de lrancien::Gio-upe

Gutehoffnungshttbte, phoe.ix dee anciennee ve reinigte stahlwerke,

Rheinhausen de ltancien Groupe Kruppr et Dortm'nd-weatfarenhtttte

du Groupe Hoeech,

rr€ur product ion er€revaib en I952 autour drun mil l ion de

tonnes dracier brut chacrrne.

euelle sera lr€volution de la aidErurgie allemande, dans le

Pla'schuman? sa product ion a presque doubld depuis que:Robert

SGHUMAN a lanc€ son plan, Ie 9 mai 1950; Aujourdrhui les induetri els

allemands et avec eux les eyndicate allemands r€clament une politique,:

de reconcentrat ion des usines d6concentrdes.

si nous jetone malntenant un regard, eur toutes res

grandes affaires sidErurgigues de ra communautC Ghaibon-Acier,

noua conatatone que Itaffaire la plus importante nratteint pas une

production dtacier brut de 3 millione de tonne,s, en % guelque 60/o'de

la production de la Communaut€;

un tableau de 1949 d.onne pour res paya de ra communautE

pour la production aryruelle dtacier brut, lea ordrea.de grandeur.

suivante i
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Marine et Hom6court

avec ges usineg en France, en
et au Luxembourg

A . R . B . E . D

avec seg usines au Luxembourg
et en Sarre

de Wendel

OuerEe-Marihave

avec aeB usineg en Belgique, au
Luxembourg et I Longwy

Nord-Est - Denain - Anzi,n

avec ses ugines drUsinor et
de Commentry

C ockeri l l

Sar re
2,700 mi l l ions

tonnes
de

z r \ T g  ' l

l ,  8 5 0  r '

1 r  3 0 0  r l

I ,  t 8 g

1 , 0 0 0

0 , 9 6 5

t l

t t  e t

ilProvidence

Relevong encore que partout or}  cea concentrat ions se

sont fai teE vera dt importantea unit€s industr iel lee, el les ont la ise€

aubsrster un nombre as6ez grand dtentreprises moyennes et pet i tes.

Cluelle sera dans cette eibuation de fait et, devani les

diepositions r€glementaires du Plan schuman, la politique de la

Haute Autor i t6 en matiBre dtententee et de concentrat ione?

Il est incontestable, nous apprenait-on d€jl. dana nos

cours dtEconomie politique, gue la grande production, en groupant

toue lee facteurs.de la prodrrction, main dlo,euvre, capitanxr rnatiEres

premiEres, elnplaccmcnta, r€urgit I lce €conorniret, criat:j t"rt. 
' '
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qt re l lo  a r r i ve  d  p rodu i re  Ia  m6me quar t i t6  de  r i chesE€3 avec  moins

de f taicr oi lp ce qui revieqt au m6me, I  en produire davantage.avec

lcs rndmes fraie" La grande product ion peut ainsi  faire b€n€f ic ier leg

consommateursr par une r6ducl io:r  des prk, des Economies r6al ie€eg.

M€me au ' ;o in t  de  v . :c  des  ouvr ie rs ,  e l le  peut  leur  assurer  dee ga la i ree

et deg condi. t ions de i : 'avai l ,  de stabi l i t6,  sup6rieuree a, cel les que peut

leur offr i r  la pet i te : : - ;d."str ie.

I l  est inconbesiable aussi gu<l les concentrat ions faci l i tent

la rabionalisation eb Iram6l.ioralion de Ia pro.:iuction et gurelles aimpli'

f rent les moyens drexploi ;ai ion des entrep- ' ises. E:r  abaissant les pr ix

de revient, elles maintien:rentf,es:capac:-t€b'.c;rrcur-rent:',elles des entre-

p r i s e  s .

Mais it y a le revers de la m6dail:.e : lrexploitat-',on des,

marqh6s par 'L ' : :  , ;posi t ione dominantea, l l6craseme:.r t ,des fai l lea, la

hausse des pr ix.

C'est pour 6viter ces dangere gue ie Plar-t,Scttuq:itan a mie ,

aux ententes et aux concentraticns Ie frein de cee drspoeitions anti-
'  

, l '

trust bas€es eur le maintien d'.i jeu normal .ie ia concur:r-'encet,dans:1e

march6 commun et il interdictj.on de poeitions monoPolietiquee.

La Haute Autorit6, en exGcutant fidblement lee stipulationa.

du Trait6, en nrautorisarlt lee e:rtentes .et les conceniratione que dana'
:  

' : , : :  
: :  - ' , ,  1

'6rnrea par,les arliclea 65,et ii6 du'irait€rt tiendrtl 
,

,  ,  
, ,  .  , .  , .  , , , ,  ; .  , 1 - ,  . ; .

compte des €l€mentg 6conomig.ree.ct eociau:i rlui peuvent lca iultifics.
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Elle fera ainai une polltique de r6alisme €conomiqu€i,et.,locitl

et contribuera ainsi, comme le lui preecrit lrarticle:z.du:,T.r. ' i l t6,
rri Irexpansion 6conomique, du d€veloppement de llemploi et,aU

relr-ivernent du niveau de vie dans les payq de ra Gommunaut6j,rr

Tout ce travail se poursuit aujourdrhui'au niveau largg

de lr int6grat ion europ€enne, de la coop6rat ion entre lee,paye,de

notre vieux continent. Un travail diintorp6n€tration se.fait ehtre

lee industries de six pays. Lt.adaptation du liveau de,:vie dee uns

se fera vers 1e niveau Slev€,d€a autres et aesurira ainsi ,  "ppgr-

tons-y noa eepoirs et notre foi ,  un avenir  mei i leur I  l rEurop€ !€-

conqli6e dans ges :o€llvr'€e,,de paix;
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